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La station d’Epur’Aubel vise à assurer une déphosphatation et dénitrification des eaux collectées en son sein. 

Un schéma de fonctionnement, depuis l’entrée des eaux usées jusqu’à la valorisation des boues est présenté à 

titre informatif ci-après.  

Figure 14 : Schéma de fonctionnement général de la station d'Epur'Aubel (Source : Epur'Aubel) 
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R E J E T S  E T  D É V E R S E M E N T S  D ’ E A U  D E  L ’ É T A B L I S S E M E N T

6.2.1 N o m b r e  e t  t y p e  d e  r e j e t s / d é v e r s e m e n t s  

Les rejets et déversements du site du Demandeur sont illustrés à la Figure suivante. 

Les rejets se font dans le réseau privatif du zoning agro-alimentaire d’Aubel et sont au nombre de 5 : 

- Abattoir :  

o 1 rejet d’eau pluviale dirigé vers le collecteur rejetant dans le ruisseau « La Bel » ; 

o 1 rejet d’eaux usées domestiques, eaux usées  industrielles (en sortie d’une station de 

prétraitement) et d’eau pluviale de l’aire extérieure vers la station d’épuration d’Epur’Aubel ; 

o 1 rejet d’eau pluviale depuis le parking vers le collecteur rejetant dans le ruisseau « La Bel »  

- Atelier de découpe ; 

o 1 rejet d’eau pluviale vers le collecteur rejetant dans le ruisseau «La Bel » ; 

o 1 rejet d’eau usée domestique et d’eau usée industrielle vers la station d’Epur’Aubel ; 

Les rejets et déversements sont repris au Tableau suivant. 

Tableau 7 : Rejets et déversements de l’établissement 

Rejet 
Déverse

ment 

Type 

d’eau 
Description Milieu récepteur 

Abattoir 

RE01 

DEV10 EP 
Déversement d’eau de pluie des toiture de l’abattoir vers la 

citerne de 372 m3

Réseau séparatif du zoning 

vers le ruisseau « La Bel » 

DEV11 EP 
Trop-plein de la citerne d’eau de pluie collectant les eaux de 

pluie des toitures de l’abattoir 

RE02* 

DEV01 EUD 
Eaux des sanitaires après passage par une fosse septique 

eaux traitées par l’unité de pré-épuration du Demandeur 

Réseau séparatif du zoning 

vers la station d’épuration 

privée d’Epur’Aubel 

DEV02 EUD 
Eaux des sanitaires après passage par une fosse septique 

eaux traitées par l’unité de pré-épuration du Demandeur 

DEV03 EUD 
Eaux des sanitaires après passage par une fosse septique 

eaux traitées par l’unité de pré-épuration du Demandeur 

DEV04 EUD 
Eaux des sanitaires après passage par une fosse septique 

eaux traitées par l’unité de pré-épuration du Demandeur 

DEV05 EUI 

Eau de nettoyage de l’intérieur des camions d’expédition 

transportant la viande  eaux traitées par l’unité de pré-

épuration du Demandeur 

DEV6 EUI 

Eaux usées industrielles composées d’eau de nettoyage de 

l’abattoir + purges du circuit d’eau chaude + 

renouvellement des bains d’échaudage + lavage des 

carcasses (+ eaux de la station de lavage des camions 

d’expédition)  eaux traitées par l’unité de pré-épuration 

du Demandeur 
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Rejet 
Déverse

ment 

Type 

d’eau 
Description Milieu récepteur 

DEV07 EUI 
Eaux de nettoyage des bétaillères (truck-wash)  eaux 

traitées dans l’unité de préépuration du Demandeur 

DEV08 EUI 
Eaux de nettoyage de la porcherie  eaux traitées dans 

l’unité de préépuration du Demandeur  

DEV09 EP 

Eaux pluviales de la surface extérieure Sud de l’abattoir. Ces 

eaux sont les eaux de ruissellement de la zone extérieure 

de chargement/déchargement de produits/sous-

produits/déchets. Lors d’une inspection du DPC, il avait été 

demandé de diriger ces eaux non pas vers le réseau d’eaux 

pluviales du zoning (comme c’était le cas) mais vers la 

station d’Epur’Aubel (afin d’y traiter toute pollution 

accidentelle – sang, ... - due à une fuite/perte de 

confinement). A noter que ces eaux ne transitent pas par 

l’unité de prétraitement du Demandeur. 

DEV12 

EUI 

EUD 

EP 

Eaux mixtes comportant : 

- Le DEV09 : eau pluviales de la surface extérieure Sud ; 

- Les eaux en sortie de l’unité de préépuration traitant 

les EUI et EUD des DEV01 à DEV08 

RE03 DEV13 EP Eaux pluviales provenant du parking imperméabilisé Réseau séparatif du zoning 

vers le ruisseau « La Bel » 

Atelier de découpe 

RE04 DEV14 EP Eau pluviale des toitures et surfaces au sol de l’atelier de 

découpe 

Réseau séparatif du zoning 

vers le ruisseau « La Bel » 

RE05 DEV15 EUD Eau usée domestique provenant des sanitaires de l’atelier 

de découpe 

Réseau séparatif du zoning 

vers la station d’épuration 

privée d’Epur’Aubel 

DEV16 EUI Eau usée industrielle provenant du nettoyage des 

installations de l’atelier de découpe 

Réseau séparatif du zoning 

vers la station d’épuration 

privée d’Epur’Aubel 

EP = Eau pluviale / EUD = Eau usée domestique / EUI = eau usée industrielle 

* le rejet R2 est composé de deux canalisations depuis l’unité de pré-épuration vers le collecteur de la rue Merckhof. En 

pratique, seule une canalisation est utilisée (dédoublement d’une conduite) plus que probablement pour pouvoir augmenter 

le débit rejeté. 

Les paragraphes suivants expliquent les différents types d’eau déversées par le Demandeur et le fonctionnement 

de l’unité de pré-épuration. 
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Figure 15 : Cheminement des rejets eaux et déversements au sein du site 


